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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

30 septembre 2014 

Communes municipales valaisannes 
Des comptes 2013 très bons 
 
(IVS).- La situation financière globale des 135 communes valaisannes peut 
une nouvelle fois être qualifiée de très bonne. Les signes de fléchissement 
redoutés en 2012 ne se sont pas vérifiés dans les comptes 2013. Le suivi 
effectué par le Service des affaires intérieures et communales permet de 
constater que tous les indicateurs sont au vert. Alors que le compte de l’Etat 
présente une insuffisance de financement, les communes restent en 
excellente santé, poursuivant l’évolution positive observée depuis 2004. 
 
Compte de fonctionnement : un cash-flow de près de 374.0 millions de francs 
et un excédent de revenus de 69.7 millions de francs 

Les charges de fonctionnement des communes augmentent de 2.2% (33.7 millions 
de francs). Les revenus financiers s’accroissent de 3.5% (65.6 millions de francs). 
En comparaison, les charges financières du canton se retrouvent à la hausse de 
2.6% (77.5 millions de francs) alors que les revenus de fonctionnement 
n’augmentent que de 0.5% (14.6 millions de francs). 

Les 135 municipalités dégagent ainsi au 31 décembre 2013 une marge 
d’autofinancement de près de 374.0 millions de francs. Cette dernière progresse 
de plus de 31.9 millions de francs, soit 9.3%. Elle s’inscrit au-dessus de la marge 
moyenne de ces 10 dernières années de 364.3 millions de francs. De son côté, le 
canton dégage une marge d’autofinancement d’un peu plus de 119.1 millions de 
francs, en régression de 62.9 millions de francs ou -34.6%. 

Les communes renforcent le niveau des amortissements à 304.3 millions de francs 
(+ 9.2%). L’excédent de revenus de 69.7 millions de francs s’améliore de 5.8%. En 
parallèle, le canton restreint quelque peu ses dépréciations de 4.7% à 172.7 
millions de francs. Il enregistre un excédent de charges de 53.5 millions de francs, 
le premier depuis 2003. 

Investissements nets de 401.7 millions de francs 

Après l’exercice record 2012, les municipalités réduisent la voilure de leurs 
investissements nets de 10.4% à 401.7 millions de francs, le deuxième volume en 
terme d’importance depuis 2004. Le canton accentue quant à lui, avec 201.8 
millions de francs ou 11.4%, sa présence au titre d’investissements nets.  

Insuffisance de financement de 27.7 millions de francs 

Les communes comptabilisent 27.7 millions de francs d’insuffisance de 
financement. Il s’agit de la deuxième insuffisance consécutive, en très net retrait, 
mais dans un volume d’investissement très important. Une première insuffisance 
de financement de 82.6 millions de francs s’inscrit dans les comptes du canton.   
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Indicateurs financiers 
 
Les cinq indicateurs financiers retenus par le canton du Valais portent tous le label 
« vert » des appréciations :  

 Bien              4 pour le degré d’autofinancement 
 Bien              4 pour la capacité d’autofinancement 
 Suffisant             5 pour le respect du taux de 10% des   

     amortissements ordinaires 
 Endettement faible    5 pour l’endettement net par habitant 
 Très bien   5 pour le taux du volume de la dette brute 
 

Graphique des indicateurs - moyenne des années 2012 et 2013

1. Degré 4 84.2%
2. Capac 4 19.8%
3. Taux 5 11.3%
4. Endet 5 1'174          
5. Taux 5 125.4%
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Sur un potentiel de 25 points (5 x 5 points), les chiffres consolidés des 135 
communes valaisannes atteignent 23 points.  

L’endettement net des chiffres consolidés des communes augmente de 1'160 à 
1'187 francs par habitant. La courbe de l’endettement net du canton suit la même 
tendance et passe de 1'484 à 1'798 francs par habitant. Pour les deux entités, 
avec des valeurs assez largement inférieures à 3'000 francs par habitant, 
l’endettement est considéré comme faible. 

Sans préjuger de l’avenir, ces analyses montrent que les résultats des communes 
demeurent très bons, malgré les signes de fléchissement observés en 2012. 
L’évolution positive constatée depuis 2004 se poursuit, ce qui constitue une 
excellente nouvelle dans un contexte où le canton connaît des difficultés 
financières. 
 
 
Annexe : 
Tableau comparatif synthétique des résultats du canton et des communes 
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Maurice Tornay, chef du DFI – 027 606 50 05 


